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LE PROGRES.

CE Journal qui ne compte guère que qua
tre mois d’existence a déjà une circulation 
très étendue, dans le Haut-Canada, dans le 
Bas-Canada et dans les Etats-Unis. Fondé 
3ans un but tout patriotique, il est devenu 
an organe déjà important pour la religion 
comme pour la nationalité. Le Progrès est 
le seul et le premier journal français publié 

' dâns le Haut-Canada. Les habitants d’ori
gine française sont nombreux dans cette 
partie de la province. Enfants du sol ils 
ont tous de chers intérêts à faire valoir et à 
soutenir, c’est pourquoi le fondateur de co 
journal n’a pas hésité à se jeter dans une 
entreprise que tout bon Canadien et Catho
lique doit encourager, Lee obstacles que ren
contre au début toute œuvre de cette natuie 
•ont surmontés : l’existence du Progrès est 
maintenant assurée. Une compagnie de 
douze Canadiens-Français s’est formée pour 
venir en aide à la publication de cette feuil
le. Ces messieurs sont les seuls propriétai
re» du Progrès. L’administration des affai
re» est confiée à une personne d’un zèle et 
d’une capacité reconnus. La rédaction est 
toujours entre les mains du fondateur, et 
l’accord unanime des membres de la presse 
française du pays à reconnaître le mérite de 
ee département du Progrès, assure,plus que 
jamais, un concours de circonstances et de 
moyens propres à en faire un journal utile 
et presqu’indispensable dan» cette partie du 
Canada. Inutile de répéter ici le progamme 
que ce journal suivra. Que l’on sache qu’a
vant tout il est Canadien et Catholique de 
eœur et d’esprit : indépendant en politique : 
défenseur infatigable de nos droits, et des 
Institutions qui, de droit, appartiennent aux 
descendants des premiers civilisateurs de 
la Nouvelle-France. Le Progrès sera tou
jours un messager fidèle au-dessus des peti
tesses et des trivialités des journaux de par
ti» : lorsqu’il arrivera au sein de la famille 
ce sera pourjr annoncer la bonne nouvelle, 
pour y parler d’union,d’harmonie et de paix. 
En un mot, tous nos humbles efforts tendront 
sans cesse à en faire une bonne Gazette, 
d’information générale et de lecture choisie 
pour la famille.

Il tient beaucoup à nos amie et à tous nos 
•ouipatriotes en général de nous faire réus
sir en s’y abonnant immédiatement et en 
annonçant dans nos colonnes.

Qu'on nous adresse pour en examiner un 
luméro, nous l’expédierons gratis et nous 
sommes certain que personne ne noue refu
sera l’encouragement que nous sollicitons 
respectueusement.

Le Progrès est imprimé sur beau papier 
al adressé à chaque souscripteur sous en
veloppe aux conditions suivantes :

Pour six mois."..................Une Piastre.
Pour un an........ ................Deux Piastres.
On doit payer six Hors d’avance.
Les Maîtres de Poste qui nous procureront 

S abonnés redevront le journal gratis.
Lee Instituteurs recevront une déduction 

de moitié.
Les lettres doivent être adressées par la 

peste aa « Gérant du Progrès,” franc-de- 
pott. "îZ
' Ottawa, 8 Septembre, 1858.

VOVTBUJM RELIGIEUSES.

—r;rt de N. Saint-Marc Glrar- 
*ur les prix de vertu.

n „ Suit».
v* Pendant l’instruction de l’affaire, en 

1861, c’est la femme Durand dit le procureur 
général de Nîmes, qui soutint le courage de 
een mari à la Cour d’assises ; c’est elle qui 
l’àâsista pour ainsi dire, et qui fortifia de 
eeb accent et de son attitude les protestations 
d’innocence du pauvre Durand. « La con
duite de cette épouse dévouée, iron attitude 
pendant les débats ne furent pas,’dit-il enco
re, sans influence sur la décision du jury 

Durand acquitté, sar femme ne regar

da pas sa tache comme terminée. Quoique 
simple paysanne, le sentiment de l’honneur 
était chez elle si puissant, qu’elle résolut 
d’eflacer à tout prix la tache dont une accu
sation aussi injuste que flétrissante avait 
souillé le nom de son mari, tache que l’ac
quittement de celui-ci ne faisait pas entière
ment disparaître aux yeux de l’opinion pu
blique.” Vous reconnaissez ici, Messieurs, 
dans le rapport du magistrat, l'engagement 
solennel que nous avons va dans le premier 
mémoire. Ce n’en sont pas les paroles dra
matiques, c'en est le sentiment ; l'honneur 
de son mari, la dignité du nom que portaient 
ses enfants, tous ces grands sentiments qui 
sont à l'usage de toutes les conditions, voilà 
ce qu'a compris la femme Durand. Elle 
n'a pas voulu avoir pour mari, pour père de 
ses enfants, un acquitté, mais un innocent. 
Elle a senti que l'honneur était plus exigent 
que la loi ; que si les tribunaux s'arrêtent où 
le doute commence, la conscience ne doit 
s'arrêter qu'à la vérité ; elle a sentit enfin 
que c’est une triste innocence que celle qui 
n'a droit qu'à l'estime du Code pénal. N’est- 
ce pas là,\ Messieurs, la vertu qui soutient 
les familles et la société, qui dans l’ordre 
des devoir* de l'homme ou du citoyen, se 
contenterai ^toujours du necessaire et n'i
raient jamai< jusqu'au superflu ? Je ne sais 
pas si, en 1822, au tribunal, Mme Durand a 
exprimée tout cela dans un engagement so
lennel ; jo ne sais pas ce qu'elle a dit ; jo 
sais ce qu'elle afail pendant sept ans. Trou- 
vez-moi une parole plus éloquente que sept 
ans employés jour par jour, à revendiquer 
l'honneur de son mari et de sa famille !

“ Le mémoire du maire de Joucas nous 
parlait des courses et des fatigues de la fem
me Durand. La conversation et le rapport 
des magistrats ajoutent quelques traits nou
veaux à ce récit, et ces traite ne sont pas les 
moins expressifs. Il fallait persuader les 
magistrats, il fallait les amener à transformer 
en instruction judiciaire cette enquête quelle 
faisait à sa manière- Quelle difficulté pour 
une simple paysanne ! Et combien cette 
difficulté a dû être p'us pénible pour elle que 
ses courses et ses fatigues de jour et de nuits ! 
Mais ne nous en plaignons point. Ah I si le 
dévouement ici bas rencontrait dès le premier 
moment le but qu’il veut atteindre, s’il n’y 
avait pas pour l’éprouver et l’affermir le dou
te et l’incrédulité, le dévouement ne serait 
plus une vertu, il ne serait qu’un bonheur. 
Dieu ne l’a pas voulu si facile et si doux. Il 
a voulu surtout qu’il fut persévérant : la fem
me Durand non-seulement à été persévéran
te, elle a fait plus, elle a trouvé dans le sen
timent qui l’animait une intelligence nou
velle. “ Par une sorte d’inspiration et avec 
une sagacité naturelle aiguisée par l’immen
se intérêt qui la dominait, ” dit le rapport 
du procureur-général de la Cour Impériale 
de Nîmes, “ elle avait entrevu la vérité en 
assistant aux débats de la Cour d’assises en 
1822. L’altitude de certains témoins, les 
oontradiotions dans lesquelles ils étaient tom
bés, les signes de frayeur donnés par quel
ques-uns quami les questions du président 
prenaient une certaine direction, lui avaient 
fait croire que c’était parmi les principaux 
témoins à charge qu’il failiait chercher les 
coupables.” Voilà donc. Messieurs, Je fil 
qui l’a conduite dans ses recherches ; Voilà 
ce qui a fait pendant sept ans d’une simple 
paysahne le plus habile des juges d’instruc
tion Son courage et son intelligence vien
nent du même principe, ou plutôt du même 
sentiment. On sait déjà quel fut le résul
tat ; les vrais coupables furent condamnés ; 
la justice put s’applaudir que le meurtre de 
la veuve Boyer fût puni qt que la société fût 
vengée ; mais ce n’est pas la révélatrice 
d’un grand crime et l’instrument d’une juste 
punition que l’Acadéinie honore dans Mme 
Durand. Elle prend jrart, comme tout le 
monde, à ia vengeance des lois , mais c’est 
surtout le dévouement conjugal de Mme Du
rand que nous signalons aux hommagee pn- 
blics.

“ Ces meurtriers enfin punis, cet essesinat 
enfin expié, tout cela, pour la femme Durand 
et pour nous après elle, ne signifie que l’in
nocence de son mari enfin reconue, que

l’honneur d’une pauvre et honnête famille 
solennellement proclamé. Ce fut là le sen
timent pojrolaire ; ce fut aussi celui des ma
gistrats, plus sensibles comme hommes à 
cette glorieuse revendication de la vertu que 
comme juges à cette punition du crime. 
“ Ce grand acte de justice, dit le rapport du 
procureur-général, que nous aimons à citer 
parce qu’il consacre l’authenticité d’une 
grande et belle notion, fut accueilli avec 
bonheur par l’opinion publique, et les té
moignages les plus éclatants de sympathie et 
d’admiration furent prodigués à la femme 
héroïque dont les efforts persévérants avaient 
amené ce résultat. Voilà, dit-il encore, 
le tableau fidèle de la conduite tenue par la 
femme Durand dans les circonstances dou- 
leureuses où l’odieox complot tramé contre 
son mari avait placé cette famille.” Celte 
conduite, rehaussée par tonte une vie consa
crés au culte de la vertu et anx saintes iftec- 
tious de la famille, eonstitne-t-elle, en fa
veur de la femme Durand, un litre suffisant 
au prix de vertu de l’Académie française f 
Il ne m’appartient pas d’examiner cette 
question, ajoute M. le prooureoer-général, 
encore radins de la résourdre ; mais ce que 
je puis affirmer, c’est que le souvenir de 
l’héroïque dévouement de la femme Durand 
est encore vivant dans nos contrées, et 
que la haute récompense qui lui serait dé
cernée aujourd’hui serait accueillie comme 
un grand acte de justice par l’opinion publi
que.”

" L’Académie, une fois le fait avéré, n’a 
point hésité. Il y a là un grand et noble 
sentiment qui élève une âme simple an ni
veau du plus grand devoir, et qui lui donne 
la force non-sulement de supporter le mal
heur, mais de le vaincre. Jamais prix de 
vertu n’a été décerné d’une manière plus 
conforme eux intentions du fondateur.

«Je n’ai pins qu’une réflexion à faire. 
Chaque fois qoe je lis les rappo.ts que l’A
cadémie fait sur les prix de vertu, je me 
souviens involontairement des paroles de 
Dieu au prophète ; “ Allez dans les roes de 
Jérusalem, cherchez, voyez si vous trouvez, 
quelque part un homme qui fasse, le bien 
et qui cherche la foi, et si vous le trouvez, 
je serai favorable à cette ville et je la défen
drai.” Quelle puissance a donc l’interces
sion de la vertu ici-bas, puisqu’un seul hom
me de bien un seul juste suffit à sauvez toute 
une ville ? Et notez qu’il ne faut pas même 
qoe le juste oppose sa prière à la sévérité de 
Dieu pour que Dieu préfère sa miséricorde à 
sa justice. La présence du juste dans la ville 
est une intercession muette qui sauve les pé
cheurs sans qu’ils le sachent. S’ils le savaient 
on seraient-ils plus reconnaissants î Vien
draient-ils rendre hommage à ce juste 
obscur et le remercier du salut qui! procure 
à la société 1 Diraient-ils, même le jour de 
ses funérailles, voyant passer son humble 

" corbillard : Voilà le cercueil d’un de nos sau
veurs T Non ! Dieu seul sait, dans sa misé
ricorde, pourquoi et à cause de qui il sauve 
Jérusalem, Jérusalem l’ignore et s’en sousie 
peu. Ne nous y trompons pas cependant, 
ce sont les vertus humbles et càchées,ce sont 
les vertus modestes et persévérantes qui sau
vent les sociétés ici-bas ; ce sont elles qni 
mettent dans le monde cette dosé de bien 
nécessaire à l’équilibre morale du monde. 
Ces épouses dévouées jusqu’à l’héroïsme,oes 
frères qui eoutinnent et consolent leurs frères 
et leurs sœurs, ces bons fils, ces bonnes 
mères, ces bons domestiques, ces consola
trices pauvre* de plus pauvres et de plus 
infirmes qn’elles-raémes, ces sauveurs qui 
sont toujours près du péril de leurs sembla
bles,ces ouvriers compatissants,ces honnête» 
gens de tous les degrés et de toute» le» con
ditions qui font obscurément et patiemment 
le bien, qui le poussent parfois jusqu’au dé
vouement, sans en être plus fiera assena 
croire avoir plus mérité de Dieu et des Hom
mes, voilà les véritables sauveurs de la soci
été, parce qu’ils sont les véritables instru
ments du bien moral, Getex-lea nn instant 
du moode par h pensée ; que le mal prévale 
et l’emporte sur le bienf faites sortir de Jé
rusalem le juste unique qoe le Dieu miséri
cordieux de Jérémie lai disait de chercher

dans Jérusalem pour qu’elle fut rachetée 
la ruine, à l’nstant même la société péril et 
disparaît dans l’abîme.

« Honorons donc, Messieurs, honorons le» 
vertes qui se découvrent chaque année à no» 
yeux, honorons celles qui se cachent encore 
et celles qui et cacheront toujours ; vénérons 
ces servante» fidèles à la pauvreté de lent» 
maîtres, ces femmes qui s’épuisent de seine 
et de fatigues au fit des malades les pin» 
abandonnés, ces f am il les où tons le moud* 
soutient et où tout le monde est soutenu, e»s 
pauvres qui sont bons et compatissants, ce» 
petits qui assistent les pins petits qu*eex an 
lieu d’eovier les grands, voilà, croyons-en U 
parole de Dieu et l’expérience de l’histoire, 
voilà les rédempteurs quotidiens de la soci
été, voilà le sol de la terre et qui l’empéebe 
de se gâter et de périr, 
même pas les plus petites 
les plus bonnes actions. Nous 
de toutes les oboles pour notre rachat ; en 
méprisons donc nulle part le bien,pae même 
en nous-mêmes, si peu que noue le fassions 
et quand nous avons une bonne pensée» an. 
sentiment de commisération et d’aseisfanec, 
ne craignons pas de nous y livrer ; laissons- 
nous aller arec confiance ; ne disons pas ; 
Qu est-ce que ma pauvre aumône pour sou
lager tant de maux ? qu’est-ce que mon fai
ble effort pour lutter contre tant de désordres 
C’est peu, vous avez raison mais ne dédai
gnez pas ce peu. Car, que savez-vous si ee 
peu de bien que vous allez faire ne sera pas 
le grain qui (era pencher la balance du côté 
de l’ordre moral î Rien ne se fait en vain 
dans le monde, et Dieu, qui sait le compte 
des feuilles des arbes et des cheveux de notre- , 
tête, compte aussi le bien et le mal que 
noue faisons,non seulement pour savoiroù va 
notre destinée individuelle, mais aussi pour 
■avoir si l’appoint qoe noos allons donner au 
bien ou au mal poussera fa destinée de notre 
société vers le salut ou vers la ruine et si 
nons vivons, grands ou petits quen ou» som
mes, pour la couservation ou pour la pesta 
d’Israël.”

FIN.

Lettre» an jeune bot 
.#■ Vie chrétienne,

DAB LE PERE LA CO RD A IXE.

ear 1»

Le père Lacordaire suppose qu’un jeune 
homme, un de ceux qu’il élève avec une ai 
paternelle tendresse, “ dans la pureté qai 
est la lumière du cœur, et dans la foi qui est 
la lumière de la pureté,” s’arrête à son en
trée dans le monde, douloureusement émo 
du bruit de ses désordres, attristé du speeta- 
cle de ses mœurs,” et, “ à ce moment deei- 
sif de sa vie, à ce moment de crainte et U» 
courage,” se retourne vess celui qui guida 
son enfance, pour lui demander l’explicalioe 
de oes mystères de la vie, *“ pour appuyer 
une fragilité pressentie au foyer d’un eœur 
plus encien et plus fort.” Ce jeune homme 
frappe à une porte qui ne demande qu’à 
s’ouvrir, le maître pieux se hâte de lui ei- 
pliquer ; « non comme à un enfant, 
comme à un homme,” la vie chrétienne.

Eli a Jésus-Christ pour instituteur, 
Jésus-Christ est le maître, le seul maître da% 
hommes. Elle consiste dans le culte de Jé
sus-Christ ; et comme Jésus-Christ 
voie, la vérité et la vie, ‘‘ il faut 
le culte de la vérité, o’est-à-dire 
cher dans les choses qui le maaitesteat» 
telles que l’Écriture, la tradition, l’Eglise» la 
sainte Vierge, lee saints, les images» le» 
temples, la liturgie sacrée ; il faut lai ren
dre le culte de la vie, c’est-à-dire, s’unir 4 
lui dans les sacrements qu’il a institués pear 
nous' communiquer la grâce, et avec sa grâ
ce le germe de la via étemelle ; il faut lai 
rendre le culte de l’imitation, en reprodui
sant en nous les vertus morale» et saraala- 
relles dont il nous a donné l’exemple... La 
vie chrétienne est done I# culte deJâeas- 
Cbrist, pour arriver parce colle* 
de Dieu et des hommes, et par l’amoer éê 
Dieu et de# hommes à la vision de i’ssssacsf 
divine. Jésus-Christ, voilà aotre. maire p 
l’amoer, voilà noire loi $ la vision de Dieu, 
voilà notre fin.”
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